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“Je voulais rendre le luxe des pralines
accessible pour tout le monde.”

Leonidas veut vous faire vivre  
des moments de pur délice. Voilà pourquoi 
nos Maîtres Chocolatiers n’utilisent que du 

chocolat 100% pur beurre de cacao.

Les engagements

Leonidas a été désigné Chocolatier officiel de la Cour 
Royale de Belgique en 2013. C’est un véritable honneur 
d’avoir reçu ce prestigieux Brevet Royal, qui a entériné 

le rôle de Leonidas en tant qu’ambassadeur de son pays 
d’origine et fournisseur de chocolat belge  

de haute qualité.

Cacao durable

Fournisseur Breveté 
de la Cour de Belgique

100% pur beurre de cacao Sans huile de palme

Belge depuis 1913

Les pralines Leonidas sont 
élaborées en Belgique. Nos Maîtres  
Chocolatiers respectent la tradition 

et transforment avec amour 
les ingrédients les plus fins.

Nos Maîtres Chocolatiers ont 
l’obsession de la qualité. Ils ne veulent que 

du pur beurre de cacao. Vous ne trouve-
rez donc pas la moindre goutte d’huile de 

palme dans notre chocolat.

Leonidas opte pour le cacao durable 
pour la production de ses pralines. 

Quoi de plus normal, quand on a pour mission de 
créer des moments de bonheur pour tous, que de  

se préoccuper de l’Homme et de la Nature ?

Leonidas Kestekides 
Fondateur de Leonidas

La mission de notre société est restée identique à celle que s’était fixé notre fondateur. 
Depuis 1913, Leonidas partage sa passion avec générosité pour créer les plus délicieux chocolats et produits chocolatés.

Pour nous, les chocolats sont plus qu’une recette : chaque dégustation est un moment de pur bonheur. 
La maison Leonidas est présente en France depuis plus de 50 ans avec plus de 300 boutiques. 

Le saviez-vous?
Chez Leonidas, rendre les emballages écologiques est depuis longtemps une 
priorité. Nos iconiques ballotins sont d’ailleurs 100% recyclables ! L’écologie est plus 
que jamais un sujet crucial pour notre société et nous n’avons de cesse de vouloir
construire un avenir plus durable. Pour preuve, tous nos sachets appelés ‘cellophanes’ sont fabriqués en polypropylène 
clarifié, c.-à-d. en matière recyclable. Vous pouvez donc les jeter avec les déchets
des autres emballages plastiques et canettes. Quant à nos tubes et réglettes dits
‘plexi’, ils sont réalisés en PET (polyéthylène téréphtalate), également recyclables. 
À la base, ils sont d’ailleurs déjà composés au minimum de 50% de matière recyclée !










